[image: image1.png]SCoT

PAYS D'AUTAN






Grille d’analyse des documents d’urbanisme au regard de la compatibilité avec le SCoT
	Thématiques du SCoT et des PLU 
	Comment justifier les choix des PLU en  compatibilité avec le SCoT
	Référence dans les documents du SCoT approuvé

	Perspectives démographiques, économiques et habitat
	Comparer les objectifs du PLU avec ceux du SCoT- prévisions de croissance de la commune
	p. 6 du DOG : « bâtir un territoire cohérent et équilibré » 

	Nouveaux besoins en logements
	-  Evaluer les capacités des zones U et AU existantes

-   Ouvrir de nouvelles zones économes en foncier si les besoins ne peuvent être satisfaits dans les zones U et AU existantes
	p. 12 et 13 du DOG : « assurer une gestion économe de l’espace et favoriser le renouvellement urbain » 
p. 13 et 19 à 21 du DOG : « favoriser le développement des activités économiques…. localisations préférentielles »

	Nouveaux besoins économiques
	idem
	

	Réduction de la consommation d’espace
	Justifier la prise en compte des objectifs chiffrés du SCoT
	

	Un urbanisme de qualité
	Orientations d’aménagement pour les zones AU et pour les secteurs en renouvellement urbain selon les critères définis par le SCoT
	p. 15 et 16 du DOG : « produire un urbanisme de qualité… »

	Diversité de l’habitat
	Justifier les choix en matière de diversification de l’habitat
	p. 6 et 7 du DOG : diversifier le développement urbain… »
p.15 du DOG: « accroitre le parc de logements en le diversifiant »

	L’agriculture
	Préserver les espaces nécessaires à l’agriculture
	p. 14 du DOG

	La trame verte et bleue du SCoT
	Prendre en compte les continuités de la trame verte et bleue. Quelle trame verte et bleue communale ?
	p. 8 et 9 du DOG : « concilier développement urbain du territoire et préservation de la biodiversité… »   

	Les limites de l’urbanisation
	Identifier les limites d’urbanisation
	p. 22 et 23  du DOG : «  préserver et valoriser les paysages naturels et urbains »

	La mobilité 
	Prendre en compte la desserte par les TC quand elle existe
Développer les modes doux (piétons, cycles) et se raccorder à la jonction entre les voies vertes du territoire (pour les communes concernées)
	p. 17 et 27 du DOG : « articuler l’urbanisation avec la desserte par les transports en commun »
p.17 et 18 du DOG : « développer la cohérence entre urbanisation et développement des modes doux »

	Entrée de ville et de secteurs agglomérés
	Le traitement particulier des entrées de ville
	p. 24 du DOG : « entrée de ville et de secteurs agglomérés »

	Qualité de l’eau 
	Lier l’urbanisme et l’assainissement
	p. 15 du DOG dans les orientations d’aménagement

p. 21 du DOG dans les localisations préférentielles des activités économiques.
p.  25 et 26 du DOG
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